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DU CABINET EX NIIHILO AVOCATS



INSTITUT LEXORIA,
LES ORIGINES

Une visibilité publique importante !

Ce projet c’est le projet d’une vie. Celui d’une 
femme. Une avocate profondément animée par 
un désir de justice sociale et l’intime conviction 
que la réussite passe avant tout par le savoir. 
L’institut Lexoria c’est l’université de demain, 
une université offrant des diplômes d’excellence 
grâce à des formations d’excellence, dispensées 
par des praticiens experts.

Pourquoi les formations actuelles sont 
limitantes selon vous ? : J’ai rapidement 
pris conscience des mutations profondes du 
monde du travail et de l’absolue nécessité pour 
les générations futures, d’être en phase avec 
les nouveaux besoins. En intégrant le monde 
du travail, j’ai rapidement pris conscience des 
limites de ma formation universitaire, j’ai été 
contrainte de me former seule pour éviter 
l’obsolescence et rester compétitive mais 
surtout passionnée. Le monde a changé et il 
est impératif d’en comprendre les enjeux afin 
de rester un acteur majeur de ces mutations 
économiques, sociales et professionnelles.

Pouvez-vous détailler votre parcours ? : Issue 
d’une famille de six enfants, élevée par une 
mère seule, je me suis vue inculquer les valeurs 
travail et dépassement de soi. Studieuse et 
assidue parce qu’on m’a appris que faire 
de longues études était le seul moyen de 
quitter ma banlieue et mon milieu modeste, 
j’ai réussi l’entrée à l’école du barreau, 
fondé mon cabinet, je me suis formée, j’ai 
chuté beaucoup, me suis relevée toujours. 
Consciente que j’intégrai un milieu très fermé, 
rapidement je décide de m’engager auprès 
des plus jeunes, et leur ouvre les portes de 
mon cabinet. Ils découvrent alors le monde 
de la Justice, les tribunaux, de la 3ème au 
stage final de l’avocature, les profils sont 
nombreux, les parcours de vie différents, 
mais les besoins restent les mêmes. 

Raisonner, performer, exceller. Je décide 
alors d’investir les réseaux sociaux, que 
j’utilise comme un outil de vulgarisation du 
savoir. J’y poste alors des vidéos explicatives 
de procédures juridiques et organise des lives 
pour répondre gratuitement à des questions 
de droit ou à des situations conflictuelles. 
J’échange aussi avec beaucoup d’étudiants 
qui aimeraient poursuivre des études, 
devenir entrepreneur ou changer de voie 
professionnelle pour d’autres, mais qui se 
heurtent à des croyances limitantes alors 
que le champ des possibles. Parallèlement, 
je donne des cours à la faculté, je dispense 
aussi des formations d’éloquence et de prise 
de parole en public, j’interviens dans les 
collèges et les lycées à la rencontre des plus 
jeunes pour leur donner envie d’exceller et de 
s’épanouir professionnellement.

Pourquoi ce projet vous tient-il  tant à 
coeur ? : Passionnée, investie et déterminée, 
je me dis que cela ne suffit pas pour donner du 
sens à mon métier et le rendre accessible aux 
plus grand nombre. Je n’ai pas simplement 
à coeur d’aider les plus jeunes, mais je 
veux aussi les inspirer, les motiver et leur 
démontrer que rien n’est impossible avec du 
travail et de la rigueur. Toutefois, au travers 
de mon parcours et de mes expériences 
professionnelles, je fais le constat que la 
formation universitaire initiale est un pré-
requis aussi indispensable qu’incontournable 
mais demeure très insuffisant au regard des 
exigences et des compétences attendues du 
XXIe siècle. Il devient alors inexorable pour 
moi, de dispenser des formations innovantes, 
pratiques et connectées au monde des 
professionnels et du numérique. Il ne suffit 
plus de dispenser des cours théoriques, 
il convient de combiner la pratique et 
l’expérience professionnelle, mais aussi 
d’apprendre avec efficacité pour raisonner 
et exceller.



Lexoria, c’est l’Académie de demain, consciente des enjeux sociétaux, qui veut se donner les 
moyens de ses ambitions. En nous nous suivant dans cette aventure, vous devenez un acteur majeur 
de cette mutation. Il ne suffit plus de former la jeune génération, il faut l’informer. La multiplicité des 
médias accentuée depuis la révolution technologique, oblige l’individu à faire valoir ses connaissances 
historiques, juridiques et politiques afin de développer son esprit critique. Le compartimentage des 
formations proposées aujourd’hui, empêche cette approche réflexive pluridisciplinaire.

INSTITUT LEXORIA, 
LA SOLUTION À UNE PROFONDE 
PROBLÉMATIQUE DE SOCIÉTÉ

1. Des diplômes efficients intégrant l’histoire, le 
droit, la science politique et l’art de la rhétorique 
liant le savoir, le savoir-faire et le savoir-être.

2. Une équipe éducative composée de 
professionnels (maître de conférence, chercheurs, 
professeurs, notaires, avocats, huissiers, chefs 
d’entreprises, comptables...) donnant des cours 
interactifs, liant théorie et pratique, et s’engageant 
à intégrer les étudiants par le biais de stages 
d’observation ou d’alternance.

3. Intégrer le monde du travail ne doit plus être 
une nécessité pour financer ses études mais doit 
être une ouverture pour révéler ses ambitions 
professionnelles et ainsi limiter le brain drain 
croissant.

Lyon, deuxième ville étudiante de France avec près de 200 000 étudiants, offre 
de nombreuses opportunités professionnelles. Elle accueille le deuxième barreau 
du pays avec 4 000 avocats collaborant avec divers acteurs juridiques. Cependant, 
les universités saturées refusent chaque année des milliers d’étudiants, les 
laissant sans formation ni perspectives. Il est inadmissible que le manque d’offres 
universitaires les contraigne à abandonner leur avenir professionnel.



« L’art de la réussite c’est de savoir s’entourer des meilleurs ».

INSTITUT LEXORIA, 
POUR QUI ?

JOHN FITZGERALD KENNEDY

Il est temps de proposer aux étudiants, aux actifs en quête de reconversion professionnelle, à celles 
et ceux qui ont quitté les bancs de l’école très tôt, très jeunes, de les accompagner, de les former, de 
les rendre efficients dans des matières pluridisciplinaires pour exploiter leur potentiel et s’épanouir 
dans le monde du travail. 

cours de langue française, de choix 
d’orientation professionnelle, d’utilisation 
des outils informatiques, de posture 
en entretien d’embauche, de création 
d’entreprise, de comptabilité et de 
gestion du stress, et de prise de parole en 
public. Les étudiants devront au terme 
de la formation, avoir défini un projet 
professionnel déterminé, mentorés par 
l’un des enseignants soigneusement choisi, 
soutenu lors d’une épreuve orale validante.

✓ Proposer des interventions sous la 
forme de MasterClass, Conférences 
et Formations en entreprise dans des 
domaines très spécifiques: la laïcité en 
entreprise, la prise de parole en public, le 
travail collaboratif, l’entreprenariat au 
féminin...

✓ ouvrir des masteres professions 
judiciaires pour les étudiants licenciés 
en droit combinant les enseignements 
théoriques, la pratique professionnelle ainsi 
qu’un stage obligatoire de deux mois en 
Cabinet/ Entreprise chez nos partenaires 
enseignants.

✓ Ouvrir des formations diplômantes pour 
les personnes souhaitant perfectionner ou 
aiguiller leurs compétences (prise de parole 
en public, art de la rhétorique, langues 
étrangères, posture en entreprise,...) 
permettant de délivrer un certificat des 
compétences du XXI ème siècle.

✓  Ouvrir une branche spécifique destinée 
à la jeune génération, sans diplôme, 
ayant quitté le parcours scolaire très tôt 
et souhaitant se voir offrir une seconde 
chance. Ainsi, ils se verront dispenser des



NOS FORMATIONS 
D’EXCELLENCE



M A S T E R E 

PROFESSIONS 
JUDICIAIRES 

RÉGLEMENTÉES 

>> 144 h de cours : se former au 

monde judiciaire français ( avocats, 

huissiers, notaires) 

>> Pour les étudiants licenciés 

en droit souhaitant acquérir une 

formation pratique 

>> Stage de deux mois obligatoire 

en entreprise/cabinet 

>> 60 ETCS/ an

NOS FORMATIONS 
D’EXCELLENCE

TOUTES NOS FORMATIONS SE DÉROULENT EN PRÉSENTIEL 
IMPÉRATIVEMENT. ASSIDUITÉ OBLIGATOIRE.

LES ENSEIGNEMENTS : 
• Droit du contrat pratique
• Rédactions d’actes juridiques et 
pratique du contentieux, 
• Droit patrimonial et familial, 
• Procédures civile et pénale et 
pratiques juridictionnelles réelles,
• Gestions stratégiques de dossiers,
• Devenir un juriste performant, 
• Prise de parole en public, 
• Combiner le droit et l’intelligence 
artificielle, 
• Maitriser les soft skills, 
• Le droit, un business comme un autre.

MODALITÉS DE RECRUTEMENT : 
>> Candidature sur dossier
>> Promotion limitée à 20 étudiants



M A S T E R E 

CARRIÈRES 
JUDICIAIRES À 

L’INTERNATIONAL 

>> 198 h de cours : maitriser les 

outils juridiques et se former 

pour devenir juriste international 

et intégrer les institutions 

européennes 

>> 60 ETCS/an

NOS FORMATIONS 
D’EXCELLENCE

TOUTES NOS FORMATIONS SE DÉROULENT EN PRÉSENTIEL 
IMPÉRATIVEMENT. ASSIDUITÉ OBLIGATOIRE.

LES ENSEIGNEMENTS : 
• Droit international public et privé, 
• Géopolitique, 
• Droits de l’Homme, 
• Arbitrage et médiation internationale, 
• Droit comparé, 
• Droit du commerce international, 
• Appliquer le droit dans un contexte 
politique et économique, 
• Développer les compétences 
transversales...

MODALITÉS DE RECRUTEMENT : 
>> Candidature sur dossier
>> Promotion limitée à 20 étudiants



C U RS U S

E2C (École de la 
deuxième chance)  

>> 102 h : définir un projet 

professionnel, travailler sa posture 

en entreprise et acquérir les soft 

skills. 

>> Projet collaboratif.

>> Mentorat.

NOS FORMATIONS 
D’EXCELLENCE

TOUTES NOS FORMATIONS SE DÉROULENT EN PRÉSENTIEL 
IMPÉRATIVEMENT. ASSIDUITÉ OBLIGATOIRE.

LES ENSEIGNEMENTS : 
• Communication écrite et orale, 
• Prise de parole en public, 
• Compétences numériques et digitales, 
• Posture en entreprise, 
•  Soft skills, 
• Compétences du XXIème siècle, 
•  Orientation professionnelle, 
• Travaux collaboratifs, 
• Mentorat.

MODALITÉS DE RECRUTEMENT : 
>> Candidature sur dossier et entretien
>> Promotion limitée à 20 étudiants



+ Favoriser la 2ème chance 
>> Valoriser des talents sous estimés

>> Créer une société plus résiliente

>> Favoriser l’inclusion

+ Développer les soft skills 
Ces compétences humaines (commu-

nication, adaptabilité, gstion du stress, 

esprit d’équipe...) complètent les com-

pétences techniques.

+ Faire la différence lors du 
recrutement
>> Être compétitif et multitâche

>> Aiguiller sa réflexion

>> Travailler sa posture

>> Maitriser l’art de la prise de parole 

en public

+ Révolutionner l’enseignement 
supérieur 
Intégrer des cours pratiques, placer 

l’étudiant au cœur du projet, inclure 

l’interaction en cours... Repenser le 

rôle de l’enseignant pour en faire 

un facilitateur de savoir et rendre 

les stages immersifs en entreprise 

obligatoires.

+ Performer dans 
l’apprendtissage 
Encadrer l’étudiant er lui offrir un cadre 

permettant de favoriser l’autonomie, la 

confiance en soi et la gestion du stress 

pour créer des leaders insiprants.

+ Mutiplier les partenariats 
>> Appliquer des connaissances 

théoriques en situation réelle

>> Développer des compétences 

pratiques pour renforcer 

l’employabilité et l’opérationnalité des 

étudiants

>> Constituer un réseau

+ Répondre aux impératifs de la 
formation au numérique
L’ère du numérique transforme les 

métiers, accélère les échanges, facilite 

l’innovation et ouvre des opportunités. 

Le maîtriser c’est donc avoir une 

longueur d’avance dans un monde en 

constante évolution.
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Contactez-nous :
04 27 44 87 56

contact@institutlexoria.com
institutlexoria.com
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